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PRÉFET
DE LA VENDÉE
Li!Jerté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet

Arrêté n021/CAB/944
portant obligation du port du masque pour les personnes de onze ans ou plus

dans certains lieux en extérieur sur toutes les communes du département de la Vendée

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le règlement sanitaire international du 23 mai 2005 ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3136-1, L. 3131-15 et L. 3131-17 ;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code de la sécurité intérieure;

VU la loi n° 2021-689 modifiée du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire;

VU le décret nO 2021-699 du ' 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire;

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans lesrégions et les départements;

VU le décret n° 2007-1073 du 4 juillet 2007 portant publication du règlement sanitaire
international du 23 mai 2005 ;

VU le décret du 3 novembre 2021 du président de la République portant nomination de
Monsieur Gérard GAVORY en qualité de préfet de la Vendée;

VU l'arrêté préfectoral n021/CAB/886 du 5 novembre 2021 portant renforcement de l'obligation
de port du masque pour les personnes de onze ans et plus en Vendée pour faire face à
l'épidémie de Covid-19 au regard de la dégradation rapide du contexte sanitaire;

VU l'avis du comité scientifique prévu à l'article L. 3131-19 du code de la santé publique en date
du 27 juillet 2020 ;

VU l'avis du Haut Conseil de santé publique en date du 17juin 2021 ;

VU l'avis sanitaire de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire en date du 25 novembre
2021 ;
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